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Êtes-vous victime de 
violences conjugales ? 

Ne  
détournez 
pas 
le regard. 
Agissez.
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Êtes-vous victime de 
violences conjugales ? 

Les statistiques
des violences conjugales 
doivent changer !

Les violences conjugales coûtent 
en moyenne 122 milliards d’euros 
par an dans l’UE, c’est-à-dire 
presque 80% du budget total  
de l’UE en 2018.*
* Estimating the costs of gender-based violence in the European Union, EIGE, 2014.
* http://europa.eu/!Uy47nu, European Commission, 2018.

1 femme sur 5 connaît une 
personne sur son lieu de travail 
ou d’étude actuel ou passé ayant 
subi des violences conjugales.**
**  Violence Against Women, An EU-wide study, European Union Agency for Fundamental 

Right, 2014.

42,3% des personnes victimes 
de violences conjugales en 
ont discuté avec quelqu’un au 
travail, le plus souvent avec leurs 
collègues ou leurs supérieur(e)s.***

***  Preliminary findings of a multi-country survey on domestic violence and the workplace, 
DV@worknet for UNI Global Union, 2016.

122 
milliards
d’euros 

par an



cease-project.eu

Êtes-vous victime de 
violences conjugales ? 

Comment réagir face à 
un(e) collègue victime  
de violences conjugales ?

À quoi m’attendre ?

•  Attendez-vous à un large spectre d’émotions, de la colère à la culpabilité. 
•  Respectez les choix de votre collègue, ceux-ci peuvent être différents des vôtres.  
•  Si votre collègue a besoin de s’absenter du travail, restez en contact 

régulièrement.

Que dois-je dire ?

•  Remerciez votre collègue d’avoir partagé son histoire avec vous. Faites preuve 
de compréhension.  

•  Informez votre collègue de l’existence de services internes et externes                 
de prévention.

•  Demandez–lui ce que vous pouvez faire pour l’aider.

Que puis-je faire ?

•  Laissez votre collègue s’exprimer. Consacrez-lui du temps. 
•  Soyez à l’écoute, soutenez votre collègue sans jugement. 
•  Respectez la confidentialité et la vie privée de votre collègue.  

Ne divulguez pas les informations transmises, à moins qu’il  
ou elle ne vous permette de le faire.

• Ne blâmez pas votre collègue. 
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